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Priorité pour une embauche en cdi

Par sibylle, le 01/10/2008 à 15:25

je suis actuellement en CDD depuis janvier, un poste est créé dans l'entreprise et on
embauche en CDI la personne arrivé après moi ( au moi de mai) est ce normal?

Par Pierre, le 02/10/2008 à 09:37

Il n'y a pas de priorité de réembauchage pour une personne en CDD, seulement pour un
licenciement pour motif économique.
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